
PROCES-VERBAL N°4 
DE LA CONSULTATION A DISTANCE DU COMITE DIRECTEUR 

DU LUNDI 12 JUIN 2017 
 
 
 

L’an deux mille dix-sept, le douze juin, les membres élus du Comité directeur de Basket de Lot et 
Garonne, ont été consulté à distance. 
 
Ont répondu : 

Mmes : ANTOINE Anne marie, BAKOWSKI Myriam, DE BRITO-COMBY Isabelle, FOUGERAY 
Martine, KERLOC’H Patricia, LAPORTE Cécile, LAURENT Chrystelle, OLIVIE Céline, TALBI 
Hanane. 

Mrs : ABBASSI Ahmed, BAKOWSKI Frédéric, BRUGIERE Emmanuel, DUSSOUY Christian, 
MOPSUS Laurent, MOULY Laurent, DE BRITO Jean Claude, NOAILLE Patrick 

 

ORDRE DU JOUR 

  

 1°/ Établissement de la part Comité Départemental sur les licences « basket santé ». 
 
Cécile LAPORTE demande à l'ensemble des membres élus du comité départemental leur avis 
concernant le prix de la Licence Basket Santé. 

La fédération a fixé le prix de cette licence à 50 euros en mentionnant que les ligues et les comités ne 
peuvent pas excéder 10% de ce prix. 

 En théorie la Ligue d'aquitaine partirait pour 5 euros. 

 Que faisons-nous ? Elle nous propose deux solutions : 

* soit 2,50 euros 

* soit 5 euros 

17 membres ont répondu les réponses sont : 14 pour 2,50 euros et 3 pour 5 euros. 

A la majorité nous partirons donc sur une part comité départemental de 2,5 euros. 

 

 
Le Président 

CD 47de basket, 

  
  

Laurent MOPSUS 

La Secrétaire Générale, 
  

  
  

Chrystelle LAURENT 
 
 


